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Depuis de nombreuses années, des hommes et des femmes, réunis 
autour de Danielle MITTERRAND, travaillent pour les droits de 
l’homme et pour les libertés.

Par exemple : campagnes d’alphabétisation au profit d’écoliers en 
Afghanistan et au Salvador, programme d’aide au Mozambique 
frappé par la famine, mais aussi dans le nord de la France, 
création d’un centre d’informatique pour les jeunes.

Autant de projets concrets réalisés sur le terrain, avec les intéressés 
eux-mémes.

Autant de projets libres lancés sans distinction d’idéologie, de race, 
de religión ou de régime politique, simplement parce qu’une 
solidarité se révélait nécessaire á un moment donné.

L’épouse du Président de la République ayant la possibilité de créer 
une institution lui permettant de développer les actions qui luí 
tiennent á coeur, Danielle MITTERRAND a voulu que des moyens 
accrus soient affectés au Service des droits de l’homme et des 
libertés.

VOILA POURQUOI FRANCE-LIBERTES EXISTE.

II y en aura pour penser que tout a été dit sur ces thémes. Mais 
d’autres estimeront avec Danielle MITTERRAND que tout en étant 
conscient de l’effort accompli, il faut refuser l’indifférence qui 
nous guette par manque de vigilance, de générosité ou de temps.

Obligations morales des droits de l’homme, les libertés sont 
impérieuses car elles sont á la fois charge et charte.

— liberté de manger á sa faim,
— liberté d’aller et de venir,
— liberté de penser, de transmettre et de communiquer,
— liberté d’apprendre,
— liberté de savoir, qui précéde celle d’entreprendre,
— liberté de créer,
— liberté d’étre...
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FRANCE-LIBERTES, FONDATION DANIELLE MITTERRAND 
a pour but :
1 — de contribuer á l’émergence et au renforcement des libertés 
individuelles et collectives dans le monde et d’aider celles et ceux 
qui agissent á cette fin.

2 — d’aider, dans tous les domaines, les créateurs défavorisés á 
réaliser leurs projets.

3 _  d’apporter soutien á tous ceux, oü qu’ils soient, que leur 
condition sociale ou des éléments naturels exposent au dénuement 
et á la misére.

La mission de la Fondation FRANCE-LIBERTES ainsi définie a 
été reconnue d’utilité publique par décret du 4 mars 1986 (journal 
officiel du 5 mars 1986) aprés avis favorable du Conseil d’Etat.

Cette reconnaissance permet á la Fondation de recevoir les 
libéralités sous un régime fiscal spécifique favorable aux donateurs 
et á l’établissement :
— les legs ou donations sont exonérés de droits de succession ;

— les dons sont admis en déduction du revenu des donateurs dans 
la limite du 5 % du revenu imposable pour les particuliers et du 2 
pour mille du chiffre d’affaires pour les entreprises.

Un certificat de don est adressé á chaqué donateur permettant de 
justifier de la libéralité auprés de l’administration fiscale.

Ces dons et legs ainsi que les souscriptions initiales, publiques ou 
privées, viennent constituer la dotation financiére de la Fondation, 
dont le produit assure son fonctionnement et la couverture d’une 
fraction du coüt de réalisation de projets.



LES TROIS 
PREMIERS PROJETS 

DE LA 
FONDATION

DANIELLE MITTERRAND :

— ARGENTINE
— SALVADOR
— AFRIQUE DU SUD
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ARGENTINE

Recherche génétique bénéficiant 
aux enfants de disparus.
Le but.
L’Argentine a connu, de 1976 á 1981 une dictature militaire qui a 
fait disparaitre 30 000 personnes. Les enfants, nés en prison, de ces 
disparus, n’ont pas été rendus á leur famille. Certains par le travail 
de fourmie des Grand-Méres de la Place de Mai ont pu étre 
retrouvés.
D’autres ne le sont pas encore.

Afin de permettre á ces enfants - le plus souvent adoptés par des 
familles de militaires - de pouvoir, demain, retrouver leurs origines, 
les Grand-Méres de la Place de Mai ont décidé de s’en donner les 
moyens.

Avec l’aide des autorités médicales et scientifiques argentines, elles 
ont con?u le projet d’une banque de données pour la réalisation 
d’études immuno-génétiques nécessaires á la recherche en filiation á 
partir de leur propre identité.

Dans un premier temps, avec le soutien de Mme MITTERRAND, 
elles ont obtenu un ordinateur pour enregistrer leurs données 
génétiques et celles de leurs proches pour que, par déla leur mort, 
les recherches continuent.

Installé á l’hópital Durand de Buenos-Aires, cet équipement peut 
donner un début de réponse.

Pour aller plus loin, les responsables du pro jet et les autorités 
argentines envisagent - sur la base d’une étude scientifique 
présentant, selon le Centre de Transfusión Sanguine franjáis, 
toutes les garanties - d’effectuer un travail hématologique.

Cette nouvelle étape nécessite un important matériel (produits de 
laboratoire, congélateur et containers á trés basse température...).
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La réalisation.
La Fondation FRANCE-LIBERTES coordonne Pensemble du dispositif 
concernant l’achat et le transport du matériel (de conception frangaise).

Les partenaires.
— l’association des Grand-Méres de la Place de Mai,
— l’hópital général Durand de Buenos-Aire,
— les autorités nationales argentines,
— le Centre National de Transfusión Sanguine á Paris,
— les fournisseurs franjáis des matériels,
— la Fondation FRANCE-LIBERTES.

Le financement.
Le coüt global de l’opération est estimé á 500 000 F.



FONDATION
DANIELLE
MITTERRAND

EL SALVADOR
Reconstruction de l’école 
et de Thopital de Tenancingo
Le but.
Le Salvador, petit pays d’Amérique Céntrale, connaít un conflit 
armé depuis plusieurs années. La guérilla s’oppose á l’armée 
réguliére. Cette guerre conduit á l’exode intérieur ou vers les pays 
voisins de la population civile des zones de combáis. Depuis 1979, 
50 000 morís, 1 250 000 personnes ont dü fuir leur foyer, soit 25 °7o 
de la population totale. On estime á 400 000 les personnes 
déplacées á l’intérieur méme du pays, vivant dans des camps gráce 
á l’assistance de l’Eglise ou d’organisations non gouvernementales 
internationales.

La ville de Tenancingo se trouve dans une « zone disputée » 
par la guérilla et l’armée.

Située dans le département de CUSCATLAN, á une trentaine de 
kilométres á l’est de la capitale, San Salvador, Tenancingo 
comptait 3 000 habitants dans un cantón de 12 000 ames. Cette 
population vivait d’agriculture et d’artisanat.

En septembre 1983, lors d’une offensive de l’armée pour repousser 
la guérilla, de forts combáis eurent lieu dans la ville qui fut 
bombardée, provoquant la mort de 100 personnes. 40 % des 
habitations furent détruites et l’exode de la population commen?a.

Tenancingo devint une « ville fantóme ».

En 1985, l’Eglise décida de tenter le repeuplement de Tenancingo. 
Un accord fut négocié tant avec la guérilla qu’avec le 
gouvernement du pays pour faire de cette ville une zone neutre et 
démilitarisée.

Depuis lors, 56 familles se sont réinstallées á Tenancingo. La vie 
doit reprendre son cours normal et les enfants doivent etre 
scolarisés.



L’école primaire et un jardin d’enfants ont été réouverts début 
février dans les locaux nettoyés sommairement de l’ancienne école.

Le projet a pour but de réparer ces locaux (toits, portes et fenétres, 
peintures, etc...), et de rééquiper l’école en mobilier de base 
(pupitres, tableaux, chaises, etc...).

II en sera de méme pour l’hópital.

La réussite de cette réinstallation, faisant de Tenancingo un ílot de 
paix dans un pays de guerre, souléve de grands espoirs au Salvador 
parmi une population civile durement éprouvée.

Le repeuplement de Tenancingo s’inscrit dans une démarche vers la 
paix et la reconstruction du pays.

La réalisation.
La Fondation FRANCE-LIBERTES apportera le financement 
permettant á la population lócale, selon son souhait, d’effectuer 
elle-méme les travaux de réparation.

Les partenaires.
— l’Eglise Salvadorienne sous l’impulsion de Monseigneur 
ARTURO RIVERA Y DAMAS, archevéque de San Salvador ;
— la FUNDASAL, Fondation Salvadorienne ;
— la Fondation FRANCE-LIBERTES.

Le financement.
Le coüt global de l’opération dans sa phase initiale est estimé á 
550 000 F.



AFRIQUE DU SUD
Instituí pour une alternative démocratique

* en Afrique du Sud (IPADAS).
Le but.
Toute société démocratique repose sur le dialogue entre les groupes 
et les individus.

Tel n’est pas le cas de l’Afrique du Sud oü la société est déchirée 
par 1’Apartheid.

Aprés tant d’années d’injustices, de violence et de combats 
dispersés, il est naturel que l’avenir de ce pays fasse l’objet de 
débats passionnés.

Pour éviter que ces débats ne deviennent des affrontements, les 
Blancs et les Noirs doivent apprendre á se connaitre, á se parler 
pour pouvoir se respecter.

II est done impératif de créer les conditions qui permettront de 
relever ce défi démocratique en développant, dans tous les 
domaines, des échanges entre les hommes et les femmes vivant dans 
une Afrique du Sud libérée de l’Apartheid, mais aussi entre ce pays 
et P ensemble des nations démocratiques.

C’est dans ce but qu’un groupe de Sud Africains noirs et blancs a 
imaginé, á Finitiative de Francis SLABBERT et Breyten 
BREYTENBACH, la création d’un Institut Pour une Alternative

* Démocratique en Afrique du Sud (IPADAS).

Cet institut permettra de réunir tous ceux qui apporteront leurs 
» compétences techniques dans tous les domaines (juristes,

enseignants, journalistes, sociologues, urbanistes...) pour initier et 
enrichir le dialogue et envisager une reconnaissance mutuelle.

Ces différents interlocuteurs élaboreront un bilan de la société en 
Afrique du Sud pour permettre, sur cette base, de batir une 
nouvelle société non raciale et démocratique et dans laquelle tout 
est á inventer (éducation, régime politique, justice...).
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L’IPADAS doit amener ces participants á se donner confiance et á 
se faire confiance mutuellement.

Pour ce faire, dans un premier temps, les objectifs et le public de 
PIPADAS forcé de propositions seront ciblés et des projets 
concrets seront élaborés ; ainsi sera organisé, en mars 1987, un 
premier colloque avec des spécialistes de l’urbanisme.

La formation que chacun puisera dans ces échanges sera le garant 
de la qualité des responsables de PAfrique du Sud de demain et de 
la nature et la richesse des relations que la communauté 
internationale pourra nouer avec ce pays.

En effet, ce projet est un parí sur la solidarité internationale.

La réalisation.
Ce contexte riche de promesses pour faire émerger les libertés en 
Afrique du Sud a décidé la Fondation FRANCE-LIBERTES de 
soutenir ce projet.

Les partenaires.
En Afrique du Sud, ce projet est soutenu par Monseigneur 
Desmond TUTU, le Pasteur BOESACK et Bayers NAUDE. Les 
concepteurs, Breyten BREYTENBACH et Francis SLABBERT 
assurent le suivi du projet.

Le financement.
La mise sur pied de PIPADAS, (acquisition de locaux en Afrique 
du Sud, garantie d’indépendance personnel, fonctionnement...), 
l’organisation des rencontres et colloques, Pédition de documents, 
la mise en place d’unité de recherche, est estimée á 4 MF.



SOUTIENS ET DONS
La prise en charge de ces projets par la Fondation FRANCE- 
LIBERTES, ne peut étre totalement financée par l’établissement.

Le soutien de ceux qui approuvent ces orientations est nécessaire et 
la manifestation de cette solidarité est le meilleur garant de la 
réalisation de ces projets.

FONDATION 
DANIELLE 
MITTERRAND

161, bd Haussmann - 75008 París - Tél. (1)42.89.81.81

Nom

Prénom

Adresse

FRANCE-LIBERTES 
FONDATION DANIELLE
COMPTE COURANT : n° 45310 Z 
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 
56, rué de Lille - 75007 París

Je fais un don de 
_____________ F

Compte Compte
□  Numéraire □  Bancaire □ Postal

Pour

□  aider la Fondation
□  soutenir le projet Argentine
□  soutenir le projet Salvador
□  soutenir le projet Afrique du Sud

Ce versement fait l’objet d’un re?u qui permet de déduire votre don de vos revenus imposa- 
bles (dans la limite de 5 %) ou du chiffre d’affaires (dans la limite de 2 % o ) .
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